
DC2 – Déclaration du candidat  Page :      1 / 4 
 

 
 
 
 

ACCORD-CADRE 2025821RNCF04AB 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 

OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT 

DC2 

 
 
 
 
 
A - Identification de l’acheteur 
 
 

Institut de recherche pour le développement 
Représentation de Nouméa 

101 Promenade Roger Laroque 
BP A5 - 98848 Nouméa cedex 

Tél. (687) 261000 - Fax (687) 264326 
 
 
 
 
B - Objet de la consultation 
 
 

Le présent accord-cadre à bons de commande a pour objet la maintenance des installations CVC de la 
Représentation de l’IRD en Nouvelle-Calédonie 
 
C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement 
 
 
 
C1 - Cas général 
 
 Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses postales et 
du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, 
numéro RIDET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu 
d’un répertoire : 

 
 Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 

 
 

Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 
 
 

Adresse électronique : 
 
 

Numéros de téléphone et de télécopie : 
 
 

Numéro RIDET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de 
l’opérateur économique issu d’un répertoire ; 

 
 
 Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, 
association, établissement public, etc.) : 
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D - Renseignements relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle concernée par le contrat 
 
Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique E3.) 
 
D1 - Renseignements sur l’inscription sur un registre professionnel : 
 
 
 
 
 
 
 
D2 - Le cas échéant, pour les marchés publics de services, indication de l’autorisation spécifique dont le 
candidat doit être doté ou de l’organisation spécifique dont il doit être membre pour pouvoir fournir, dans 
son pays d’origine, le service concerné : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

E - Renseignements relatifs à la capacité économique et financière du candidat individuel ou du membre du 
groupement 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité économique et financière. 
(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique F4.) 

 
E1 - Chiffres d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles 
 
 Exercice du .................. 

 au .................. 
Exercice du .................. 
 au .................. 

Exercice du .................. 
 au .................. 

Chiffre d’affaires global (ne 
remplir que pour les exercices pour 
lesquels ce renseignement est demandé 
par l’acheteur) 

 

 

  

Part du chiffre d’affaires 
concernant les fournitures, 
services, ou travaux objet du 
marché (si demandé par l’acheteur) 

 

% 

 

% 

 

% 

 
Lorsque les informations sur le chiffre d’affaires ne sont pas disponibles pour la totalité de la période demandée, indication 
de la date à laquelle l’opérateur économique a été créé ou a commencé son activité : 
 
 

……./…………./…… 
 
E2 – Autres informations requises par l’acheteur au titre de la capacité économique et financière 
(Chiffres d’affaires moyens sur la période demandée par l’acheteur, informations sur les comptes annuels, rapport entre les éléments d’actif et 
de passif, informations sur le niveau approprié d’assurance des risques professionnels, etc., tels que demandés par l’acheteur ; le cas échéant, 
renvoyer à la rubrique H du présent formulaire. 
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E3 – Pour les marchés publics de travaux 
 

 En cochant cette case, le candidat déclare qu’il aura souscrit un contrat d’assurance le couvrant au regard de la responsabilité 
décennale (article L. 241-1 du code des assurances de la nouvelle Calédonie). 
(Y compris en cas de MDS, les documents de preuve ne seront sollicités sur ce point qu’avant l’attribution du marché public.) 

 
 
 
 
 

F - Renseignements relatifs à la capacité technique et professionnelle du candidat individuel ou du membre 
du groupement 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité technique et professionnelle. 
(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique G2.) 

 
F1 - Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité technique 
et professionnelle, qu’il peut récapituler ici 
 
 
 
 
 
F2 - Documents de preuve disponibles en ligne (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS et, pour les MDS, 
uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application de l’article R. 2343-
14 du code de la commande publique) : 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et gratuitement, ainsi 
que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 
 

- Adresse internet : 
 
 
 

- Renseignements nécessaires pour y accéder  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
G - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du groupement 
s’appuie pour présenter sa candidature 

Rubrique à renseigner dans l’hypothèse où le candidat ou l’un des membres du groupement s’appuie sur la ou les capacités d’un autre opérateur 
économique, quelle que soit la nature juridique des liens qui l’unissent à cet opérateur, en application du II de l’article R. 2142-3 du code de la 
commande publique auquel l’article R. 2342-2 renvoie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006795912&cidTexte=LEGITEXT000006073984
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728897&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728897&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730691&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13653C8FC4C441DA2D339E6E3D62AC0C.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728981&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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(Joindre, pour chaque opérateur économique, en annexe du DC2, tous les renseignements demandés par l’acheteur dans l'avis d'appel à la 
concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ou en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les documents de la consultation. Le 
candidat sera tenu d’apporter la preuve que chacun des opérateurs économiques mettra à la disposition du candidat individuel ou du membre 
du groupement les moyens nécessaires pendant toute la durée d’exécution du marché public ; en cas de MDS, cette preuve est à fournir au 
stade du dépôt de la candidature.) 
 
Désignation du (des) opérateur(s) 
(Adapter le tableau autant que nécessaire.) 
 

N° 
du 
Lot 

Nom du membre du groupement concerné (*) 

Nom commercial et dénomination sociale, adresse 
de l’établissement (**), adresse électronique, 

numéros de téléphone et de télécopie, numéro 
SIRET de l’opérateur sur les capacités duquel le 
candidat ou le membre du groupement s’appuie 

(***) 
   

   

   

   

   

   

   

   

   

(*) En cas de candidature individuelle, le renseignement de cette rubrique est inutile. 
(**) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement. 
(**) Pour les groupements conjoints. 
(***) À défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine.  
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